
Lyon, le 24 avril 2007


A l’ensemble des sous-régisseurs

de la Restauration Scolaire


de la Ville de Lyon

Objet : Prélèvement automatique – Restauration Scolaire

Madame, Monsieur,

Dans le cadre de la modernisation des sous-régies de la Restauration Scolaire (dont Educalyon a été l’élément déterminant), la Ville de Lyon va mettre en place, à la rentrée prochaine, un nouveau mode de paiement à la disposition des familles : le prélèvement automatique.
Pour les usagers de la Restauration, ce nouveau mode de paiement présente plusieurs avantages :

· simplicité (il n’y a plus de chèque à remplir), 

· sûreté (pas de risque d’oubli, pas de souci de transmission par le cartable),

· gratuité,

· souplesse (le prélèvement peut être arrêté à tout moment).

Pour vous, sous-régisseurs, ce mode de paiement va alléger  considérablement votre tâche dans sa dimension comptable. Vous aurez en effet une diminution très sensible du nombre de chèques à traiter et la gestion du prélèvement automatique sera centralisée au service Restauration Scolaire.

Afin que vous puissiez, dès maintenant, vous rendre compte du changement, la fiche jointe vous précise les nouvelles procédures qui seront à appliquer. 
Les parents vont être informés individuellement, courant mai, de la mise en place de ce nouveau mode de paiement. Fin juin, leur sera adressé le formulaire « d’autorisation de prélèvement » afin que, dès l’inscription au restaurant scolaire, ils puissent opter pour ce mode de paiement, sachant que le choix pourra être fait à tout moment au cours de l’année scolaire.

Bien évidemment, nos services sont à votre disposition pour toute information complémentaire.

Je vous prie, d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes sentiments les meilleurs.


L’Adjoint à l’Education

Yves FOURNEL
